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Note du Secretariat 

Conforme~nt a l'ussge, les recommendations formulees dans le rapport du Comite 

des contributions (A/3890) sont presentees ci-apres sous forme de resolution : 

L'Assemblee genera1e 

Decide ce qui .suit : 

1. Le baremte des quotes-I?arts pour le calcul des contributions des Etats 

Membres au budget de !'Organisation des Nations Unies pour les exercices 1959, 1960 

et 1961 sera le suivant 

Etets Membres Pourcentage 

Lie bareme recommande par le Comite des contribution$ au para-
graphe 19 de son rapport (A/3890) doit etre insere ici~ 

2. 'Sous reserve de !'article 161 du reg1ement interieur de 1 1Assemblce · 
"' , , 6... ' genera1e 1 1e Comite des contributions procedera en 19 1 a un nouvel examen du bareme 

donne au paragraphe 1 ci-dessus et rendra compte a 1 1Assemblee generale a sa 
' . seizieme session; 

3. Nonobstant les dispositions du peragraphe 5 de !'article V du reglement 

financier, le Secretaire general est habilite a accepter, lorsqu 1 i1 le jugera a 
propos et apres avoir consulte 1e President du Comite des contribut~ons, qu'une 

partie des contributions des Etats Membres pour les eY~rcices 1959, 1960 et 1961 

soit versee en monnaies autres que le dollar des Etats-Unis; 

; ... 
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4. Sous reserve de 1 1article 161 du reglement iaterieur de l'Assemblee 

generale,_. les Etats qui ne sont pas mel'libre• Ce l 4 0rganisatioa, mais qui participant 
' , , .. .a tr , a certaines de ses activites, seront appeles a verser ~es com ibutions, repre-

sentant leur part du coUt de ces activitJs ea 1959, 196Q et 1961, d'apres le bareme 

suivant : 

Etats non membres 

Allemagne (Republique tedc!rale a.t), 
Coree (Republique de) 

Liechtenstein 

Monaco 

Saint-Marin 

Suisse 

Viet-Nam 

Pourceutage 

5,33 
0,21 

o,o4 
o,o4 
o,o4 
0,97 
o,2o 

Etant entendu que les pays enumeres ci•spres seront appeles a contribuer 

A la Cour internationale de Justice : Liechtenstein, Saint-Marin, Suisse; 

Au controle international des st~efiants : Allemagne (Republique federale d r), 

Coree (Republique de), Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin, Suisse, Viet-Nam; 

Au Bureau international ~e declaration de ~eces de personnes disparue! : 

Allemagne (Republique federale d'); 

A la Commission ~conomique pour 1 1Asie et l'Extreme-or!ent : Coree (RepUblique 

de) 1 Viet-Nam; 

Ala Commission economique pour l'Eurgpe : Allemagne (Republique federale d•). 


